Nous vous présentons ce que les Amis du Parc ont fait en novembre et décembre 2009. C’est en même temps une façon d’amorcer le travail pour 2010. 

Tout d’abord voici un calendrier non officiel des procédures en cours pour aboutir à la création du PNR des Préalpes d’Azur en 2011 :

28 janvier 2010 : Vote des versions de Charte et de Plan de Parc par le Comité Syndical. 
Février - Mars :   Etude du projet par nos partenaires 
Avril -Mai :  
Avis officiel des partenaires  et prise en compte de leurs remarques  
Courant Mai :      Comité Syndical pour valider la Charte et le Plan de Parc qui seront soumis pour avis intermédiaire au 

Conseil National de Protection de la Nature et à la Fédération Nationale des PNR  
Eté 2010 :         
Avis intermédiaire  
Automne 2010 : 
Prise en compte de l’avis intermédiaire 
Fin 2010-début 2011 : Enquête publique 
Début 2011 :
 Délibération de toutes les communes, les EPCI, le Département et la Région pour  adopter la Charte 

et le Plan de Parc et pour intégrer le Syndicat Mixte de gestion du PNR 
Automne 2011 : 
Avis final du Conseil National de Protection de la Nature et de la Fédération Nationale des Parcs 

Naturels Régionaux, consultation interministérielle. 
Fin 2011 : 
Décret de classement 
Comme vous le voyez, il y a encore loin de la coupe aux lèvres. Et chacun aura encore le loisir de s’exprimer ! Ne vous en privez pas.
Notre dernière communication date du 30 octobre et concernait le Schéma de la charte selon les Amis, suite au 4ème Forum territorial à Grasse. Le document de présentation du projet préparé à cette occasion est en ligne sur le site du PNR, c’est de loin la meilleure façon de prendre connaissance de la charte sans la lire !

Notre position est résumée dans ce "Schéma des interdépendances dynamiques entre les enjeux" affiché en première page de notre site.

En résumé, Un projet pour les habitants donc, axe central, et 4 axes à aborder de manière systémique : un patrimoine local, un développement économique local, un aménagement du territoire régional avec de nombreux partenaires et une réponse aux enjeux climatiques et énergétiques de la planète ...
Le Bureau élargi des Amis s’est réuni le 21 novembre 2009 à Briançonnet.

Nous y avons discuté de la Charte dont nous attendions la dernière version, reçue depuis et consultable sur le site du PNR et sur notre site.

Le conseil Régional a attribué aux Amis une subvention de 5.000 euros pour mettre en place et animer un réseau de correspondants sur le territoire du Parc et pour diverses actions d’information des habitants.

Pour ce faire, les Amis bénéficieront de la mise à disposition de  Celia Nicoletti sur un poste de chargée de mission à mi-temps, pris en charge dans le cadre d’une convention de stage avec le centre de formation professionnelle BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et des Sports) . L’excellente formation universitaire de cette stagiaire nous permet de lui demander une réflexion sur le Patrimoine paysager des Préalpes d’Azur  (Articles 23 et 24 de la Charte) et de définir des actions d’animation.

Pendant cette réunion, il est décidé aussi d’envoyer à tous les adhérents une lettre pour solliciter des « retours » à la fois pour alimenter le site et pour ne pas travailler « dans le vide ». Cette lettre a été envoyée le 27 novembre sans obtenir de retours écrits, mais tout de même en recevant beaucoup d’encouragements pour ce que nous faisons !

Nous avons pris très au sérieux la création d’un Conseil de développement par le Syndicat Mixte (délibération 09-D-014 du 20 mai 2009). Avec l’aide de l’ARDL PACA, un groupe de travail s’est constitué avec un élu référent (Thierry Gueguen) et des personnes volontaires issues de la société civile. Nous sommes de toutes les réunions et l’architecture du Conseil de développement se dessine. Après 12 années d’existence, le PNR du Verdon s’est doté d’un Conseil de développement pour que le PNR ne soit pas seulement une affaire d’élus et de techniciens. Profitons de son expérience !

La réunion du Conseil d’Administration  (ouvert à tous les adhérents) des Amis le 19 décembre 2009 à Briançonnet a commencé par une discussion ouverte. Nous avons passé en revue les arguments pour et contre le PNR et décidé d’élargir notre « collecte ». (Appel aux adhérents : communiquez-nous ce que vous avez entendu. Que ce soit rationnel ou irrationnel, négatif ou constructif, bien ou mal intentionné, pour ou contre ... Nous sommes preneurs !)
La rédaction d’un argumentaire à destination prioritairement des élus et des maires est aussi une préoccupation du Syndicat Mixte. Nous chercherons donc à travailler avec lui. Créer un PNR est une démarche complexe, à la fois nouvelle pour notre territoire et éprouvée dans 46 PNR en France depuis plus de 40 ans ! Le plus difficile sera sans doute d’éradiquer l’opinion selon laquelle un PNR est un Parc National comme le Mercantour. Inutile de se voiler la face, le Mercantour constitue un repoussoir pour dénigrer le projet des Préalpes d’Azur, aussi étonnant que cela puisse paraître.

Notre association est forte de 184 adhérents à ce jour. Quelle est la meilleure façon de connaître leurs priorités et de recueillir leurs avis ? Un outil de gestion informatique est étudié, ainsi qu’un questionnaire. 

La gouvernance au sein de notre association sera l’un des thèmes principaux de notre prochaine Assemblée Générale fixée au 20 mars 2010  (il fera meilleur pour circuler) à 14 heures dans un lieu central du territoire.

Les modalités de la mission  de Célia Nicoletti sont précisées ainsi que son encadrement. La mission commencera fin janvier et durera un an. 

Entre ces deux réunions des Amis, les délégués territoriaux et les maires des communes se sont réunis en Comité Syndical avec le bureau du Syndicat Mixte le lundi 30 novembre à Saint-Vallier. Nous avions quelques craintes pour ce Comité mais l’attitude consensuelle et responsable des élus a fait franchir un pas important à la charte et la longue procédure peut continuer.

La prochaine réunion du Conseil d’Administration est prévue le lundi 1er février à 13h00. En principe à Briançonnet. Si vous pouvez proposer un autre lieu, dites-le nous. 

Vous recevrez une confirmation et un ordre du jour le moment venu.
Cordialement.







Alain et Tom,

 pour la commission communication des Amis

Jeudi 7 janvier 2010
